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RESUME : Yomientchê ou planter-partager est un arrangement institutionnel qui prend de l’ampleur 
en Côte-d’Ivoire. Cette pratique d’accès à la terre séduit les populations paysannes en matière de tran-

sactions contractuelles d’accès à la terre. L’objectif de cette étude est d’analyser les termes du planter-
partager en pays Agni-Djuablin, et d’appréhender les enjeux socio-économiques qui sous-tendent son 

développement. A cet effet, l’approche socio-économique des marchés fonciers, dans une perspective 
interactionniste, a été mobilisée. Relativement à la méthodologie, le site de production de données est 

Damé (village d’Agnibilékrou, Est ivoirien où le phénomène est prégnant). L’étude a porté sur des 
individus cédant ou prenant en yomientchê, qu’il s’agisse de propriétaires fonciers coutumiers autoch-

tones ou migrants allochtones et étrangers. C’est une étude qualitative dont les techniques d’enquête 
étaient essentiellement l’observation, les entretiens semi-directifs au moyen de guides d’entretien. Les 

résultats montrent que les raisons de l’essor du yomientchê sont diverses. Premièrement, il est favora-
blement perçu comme la meilleure pratique d’accès à la terre qui permet aux contractants de tirer en-

semble profit de la terre. Deuxièmement, il apparaît comme une alternative à la vente des terres qui est 
très conflictuelle en Côte d’Ivoire. Et troisièmement, le yomientchê réintroduit les propriétaires ter-

riens dans le jeu foncier en faisant également d’eux des rentiers, sans qu’ils aient à fournir le moindre 
effort.  

 
Mots clés : planter-partager, contractant, arrangement, conflit, sécurisation 

 
ABSTRACT: Yomientchê or plant-share is an institutional arrangement that is gaining momentum in 

Ivory Coast. This practice of access to the land seduces peasant populations with regard to contractual 
transactions of access to land. The objective of this study is to analyze the terms of plant-share in Agni

-Djuablin country, and to understand the socio-economic issues that underlie its development. To this 
end, the socio-economic approach of the land markets, in an interactionist perspective, was mobilized.  

With regard to the methodology, the data production site is Damé (village of Agnibilékrou, Est of 
Ivory Coast, where the phenomenon is pregnant). The study looked at individuals giving in or taking 

up residence, whether they were customary indigenous landowners or foreign and non-native mi-
grants. It is a qualitative study whose survey techniques were mainly observation, semi-structured 

interviews through interview guides. The results show that the reasons for the rise of yomientchê are 

various. First, it is favorably viewed as the best land-use practice that allows contractors to benefit 
together from the land. Second, it appears as an alternative to the sale of land that is highly conflictual 

in Ivory Coast. And thirdly, yomientchê reintroduces the landowners into the land game by also mak-
ing them rentiers, without them having to make the slightest effort. 

 
Keywords: plant-share, contractor, arrangement, conflict, securing  
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I  INTRODUCTION 

 
En Côte d’Ivoire, la terre est devenue un enjeu très important de développement et 
de cohésion sociale.  De ce fait, elle suscite toutes sortes de convoitises, surtout 
dans le monde rural où les principales activités (agricoles et pastorales) y sont for-
tement liées. C’est donc fort de cela qu’elle fait l’objet de conflits ou litiges aussi 
bien intrafamiliaux, extrafamiliaux qu’intercommunautaires en Côte-d’Ivoire (G. 
Kouamé, 2009 ; J-Ph. Colin, 2008), en particulier ces vingt dernières années. Cela 
s’est traduit par le conflit foncier entre autochtones Kroumen et migrants Burkina-
bé à Tabou en 1999 (A. Babo, 2010), celui entre l’Etat et les occupants dans les 
forêts classées et parcs nationaux, les récurrents conflits sanglants entre autochto-
nes Guéré et migrants dans l’Ouest (Guiglo, Bloléquin), ainsi que de nombreux liti-
ges fonciers soumis aux autorités administratives, judiciaires et villageoises partout 
dans le pays (Sources des derniers conflits fonciers de l’Ouest ; G. Kouamé, 2010 ; 
A. Toh, 2009 ; J-Ph. Colin, G. Kouamé et M. Soro, 2007). Aussi, les nombreuses 
crises (économiques et sociopolitiques), qui ont secoué la Côte-d’Ivoire ces derniè-
res années, ont-elles considérablement accru la pression démographique sur la terre 
en milieu rural, et ont accentué les conflits fonciers, surtout dans les zones de tran-
sition objet de grandes acquisitions (J-Ph. Colin et H.G. Tarrouth, 2016 ; K.S. 
Mlan, 2015 ; E. Léonard et P. Vimard, 2005).  
Depuis les années 1930, la Côte-d’Ivoire a axé son développement sur l’économie 
de plantation villageoise, ce qui a entraîné un vaste mouvement de défrichement de 
la forêt pour la réalisation de plantations de cacao et de café (F.Verdeaux, 2011 ; 
Ph. Lena et al, 1977 ; J-Ph. Colin, 1987). L’essor de ces principales cultures d’ex-
portation va engendrer une véritable ruée vers sa zone forestière avec l’arrivée mas-
sive de migrants ivoiriens et étrangers, en majorité des Burkinabés et des Maliens 
(J-Ph. Colin et F. Ruf, 2010 ; M. Lesourd, 1982 ; Ph. Lena et al, 1977). Ces mi-
grants, jadis manœuvres, auront accès à la terre par le biais du « tutorat », dont la 
théorie repose sur un principe d’obligation, de reconnaissance de l’étranger envers 
son tuteur (J.P. Chauveau et J-Ph. Colin, 2010), et à travers divers arrangements 
institutionnels d’accès à la terre (achat, location, mise en gage, don, prêt à durée 
indéterminée) (G. Kouamé, 2012 ; J-P. Chauveau et J-Ph. Colin, 2010), dans un 
contexte de pression sur la ressource foncière et de marchandisation des rapports 
fonciers. Ces pressions débouchent sur un autre type de transaction foncière qu’est 
le yomientchê 
Le contrat agraire yomientchê ou planter-partager, autrefois méconnu en Côte-
d’Ivoire, est aujourd’hui en plein essor à telle enseigne qu’il est pratiqué dans tou-
tes les différentes zones forestières ivoiriennes sous des appellations diverses : dit-
chè en Baoulé, troukatlan en Dioula, ô douè ayé gblé en Guéré, aplahapô en Bak-
wé, nounin bônounin en Krou, domientchê en Agni (J-Ph. Colin, 2010 ; J-Ph. Colin 
et F. Ruf, 2010). Cet arrangement se développe en rapport avec la dynamique agri-
cole autour de la culture de l’hévéa, perçue en Côte-d’Ivoire comme l’un des meil-
leurs investissements aussi bien pour les cadres ou élites politiques comme pour les 
populations rurales (H G. Tarrouth, 2016 ; K S. Mlan, 2015a).  
A Damé (département d’Agnibilékrou), près d’une trentaine d’années après son 

introduction dans le village, le yomientchê - appellation locale du planter-partager - 

connaît un véritable essor particulièrement autour de la culture du cacao, contraire-

ment à la dynamique observée dans d’autres zones forestières autour de l’hévéa-

culture. Dans sa manifestation, le planter-partager favorise un transfert sur le long 

terme des droits fonciers vers les exploitants « sans terre ». Ces transferts fonciers 

s’accompagnent souvent de droits et obligations sociales explicites et implicites. 
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Les écrits récents autour du planter-partager n’ont fait que le décrire et montrer son 

ampleur. K S. Amanor et M K. Diderutuah (2003) et Koffi (2009) décrivent le 

contrat de planter-partager en insistant sur les modalités de partage de la plantation 

ou des récoltes de moitié ou au tiers. Colin et Ruf (2010) montrent son ampleur en 

Côte-d’Ivoire en décrivant ses différentes formes. Quant à G. Kouamé (2012), H G. 

Tarrouth et J-Ph. Colin (2016), ils mettent l’accent sur la perception favorable du 

planter-partager par les acteurs comparativement à la vente et les litiges et tensions 

liés à sa pratique. Ces auteurs analysent peu le contenu même du contrat planter-

partager, à savoir ses fondements et son impact dans les enjeux fonciers, relative-

ment à la pression humaine.  
Au regard de tout ce qui précède, il apparaît donc qu’il reste encore des choses à 
dire dans la compréhension du contrat de planter-partager et de son développement. 
Aussi, notre étude vise-t-elle à analyser les termes du planter-partager en pays Agni
-Djuablin, et à appréhender les enjeux socio-économiques qui sous-tendent son  
développement à travers la perception et les motivations des acteurs (cédants et 
preneurs). Pour ce faire, l’approche qualitative a été employée.  
Pour atteindre notre objectif, nous avons mobilisé l’approche socio-économique 
des marchés fonciers dans une perspective interactionniste à travers l’approche pro-
cessuelle et l’analyse systémique qui ont semblé les plus adéquates pour analyser 
ce phénomène social dynamique.  
 
II  METHODOLOGIE 
 
Le terrain de l’étude est Damé, un village du département d’Agnibilékrou, Est de la 
Côte d’Ivoire. L’étude a porté sur une population de 32 individus qui cèdent ou 
prennent en yomientchê, répartis comme suit : 16 propriétaires fonciers cédants en 
yomientchê, généralement des autochtones, 16 migrants (allochtones et étrangers) 
preneurs de terres en yomientchê. Pour la collecte des données, nous avons eu re-
cours à l’observation et des entretiens semi-directifs à travers l’administration de 
guides d’entretien. Le choix de Damé s’explique par le fait que dans cette localité, 
le yomientchê, représenterait près de 20% des superficies agricoles et impliquerait 
40% des exploitants (J-Ph. Colin et Fr. Ruf, 2010), et se déroule autour de la cultu-
re du cacao.  
L’analyse de type descriptif inclut également le contenu des discours ainsi que l’i-
déologie des peuples en présence, relativement au Yomientchê en pratique. 
Dans la première partie de l’étude, après avoir identifié les différents types de yo-
mientchê, nous tenterons de montrer les logiques des acteurs en analyser les termes 
de l’arrangement. Dans la deuxième partie, nous montrerons les conséquences du 
yomientchê dans les enjeux fonciers ruraux actuels. Et dans la dernière partie, le 
mode de sécurisation et son système d’enchâssement social seront également  
analysés. 
 
III  RESULTATS 
 
1. Typologie et termes du yomientche en pays Agni-djuablin 
 
1.1. Typologie descriptive du yomientchê 
La pratique du planter-partager concerne et varie selon des types de cultures. A  
Damé, deux types de culture sont concernée par la pratique du yomientchê, à savoir 
majoritairement la culture du cacao avec un taux de 93,75% et partiellement celle 
de l’hévéa 6,25% (suivant les données de terrain). La raison, c’est que le cacaoyer 
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est la principale spéculation en cours dans la région comme dans toute la zone de 
l’Est ivoirien. A fortiori, la culture de l’hévéa y est d’introduction récente (2002-
2004). Il faut également ajouter à cela, le fait que la culture du cacao soit relative-
ment plus facile à réaliser en termes de coût et de technique que celle de l’hévéa  
(J-Ph. Colin et Fr. Ruf, 2010). 
Dans la zone d’étude, on distingue deux types de yomientchê : le yomientchê par-
tage de la plantation, le moins répandu ou pratiqué dans ce village (18,75%) et le 
yomientchê partage du revenu qui est le plus répandu (81.25%). Cela s’explique 
par la volonté des propriétaires fonciers de contrôler et conserver leurs terres cé-
dées, comparativement à la vente où la terre cédée semble perdue (Colin et  
Tarrouth, 2017). Il y a aussi le fait qu’avec le yomientchê partage du revenu, l’ex-
ploitant s’occupe de l’entretien et de la récolte, et les propriétaires fonciers n’ont 
qu’à récupérer leurs parts d’argent. Tandis qu’avec un yomientchê partage de la 
plantation, ils devront eux-mêmes s’occuper de leurs parts de plantations, une  
chose difficile à supporter pour eux en termes de coût et de moyen humain. La pré-
dominance du yomientchê partage du revenu s’explique aussi par le fait que les pro-
priétaires fonciers tout en gardant un contrôle sur les terres cédées, espèrent bénéfi-
cier de l’assistance sociale des exploitants. Nous présentons ici le contenu de ces 
deux pratiques d’accès à la terre. 
 
1.1.1. Yomientchê, partage de la plantation 
Dans ce type de yomientchê, le cédant apporte sa terre et le preneur crée la planta-
tion. Lorsque cette plantation entre en pleine production, généralement autour de 6 
ans ou 7 ans après sa création, les contractants (cédants et preneurs) font appel à un 
agent de l’ANADER (Agence Nationale d’Appui au Développement Rural) ou de 
la Direction Départementale de l’Agriculture (qu’ils trouvent expert dans le domai-
ne du partage d’une plantation). Ce dernier partage la plantation en deux parties 
égales, moyennant une somme comprise entre 50.000F et 100.000F, selon la super-
ficie de la plantation. Quand ils n’ont pas les moyens pour payer les services de ces 
agents, ils sollicitent des gens du village à qui ils reconnaissent un certain savoir-
faire dans cette pratique, moyennant une somme de 20 000F à 50 000F, fixée selon 
la superficie et la distance de la plantation par rapport au village. Le partage de la 
plantation ne se fait donc pas gratuitement. Il se déroule en présence des témoins de 
chaque partie ; ces derniers perçoivent un forfait de chacun des contractants qui l’a 
sollicité, généralement, 5.000F ou 10.000F. Les frais de partage de la plantation 
sont supportés par le cédant et le preneur. Une fois la plantation divisée, c’est le 
cédant qui choisit le premier : c’est une règle que tous respectent dans la pratique 
du yomientchê, même si elle n’est pas exprimée dans le papier qui tient lieu de 
contrat écrit. Deux raisons justifient cette forme de règle : la première est que le 
cédant est le propriétaire de la terre, et la deuxième, c’est pour contraindre le pre-
neur à créer une plantation à production homogène sur toute la surface de la parcel-
le cédée.  
 
1.1.2. Yomientchê, partage du revenu 
En fait, à Damé, ce n’est pas la récolte en elle-même qui est partagée mais plutôt le 
revenu obtenu après la vente de la récolte. Dans ce type de yomientchê, le partage 
se fait sous trois formes: 

- le partage en deux parts égales des revenus de la récolte entre le cédant 
de la terre et le preneur : cette forme est la moins pratiquée avec un taux 
de 10%, parce que trouvée injuste par la majorité des cédants, relativement 
à toutes les charges supportées par le preneur, à savoir les frais de création 
de la plantation, d’entretien et de récolte de la plantation. Il serait pour ainsi 
dire vraiment injuste de partager équitablement le revenu (sans imputation 
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des charges) entre le cédant qui ne fait qu’apporter sa terre et le preneur, qui 
en plus d’apporter ses moyens physiques et financiers pour créer la planta-
tion, supporte à lui tout seul les charges d’entretien et de  récolte de celle-ci. 
C’est la raison pour laquelle cette forme de partage est moins pratiquée. 

- le partage en 2/3 du revenu net pour le preneur : il représente 23,33% du 
yomientchê partage du revenu. Cela s’explique par le fait qu’en plus d’avoir 
créé la plantation, le preneur joue aussi le rôle de manœuvre à tout faire. Il 
l’entretient et supporte tout seul toutes les charges. L’on reconnaît ici tous 
les efforts supportés par le preneur. 

- le partage avec emploi de manœuvre : Ici, le cédant et le preneur embau-
chent un manœuvre pour s’occuper de la plantation et de la récolte. Dans ce 
cas, après la vente, le revenu net est partagé en trois parts égales : une part 
pour le cédant qui a apporté la terre, une pour le preneur qui a créé la plan-
tation, et une pour le manœuvre qui s’en occupe et fait la récolte. Cette for-
me est la plus répandue à Damé avec un taux de 46,66%. Elle permet au 
cédant et surtout au preneur de pouvoir vaquer à d’autres occupations et 
même de prendre d’autres yomientchê.  

Les cédants préfèrent le yomientchê partage du revenu car cela leur facilite la tâche 
en ce sens qu’avec ce type de contrat, ils ont des personnes pour s’occuper entière-
ment de la plantation et de la récolte, s’épargnant ainsi les frais d’entretien et de 
récolte de la plantation si une part de la plantation revenait au cédant. Il est impor-
tant de rappeler que la question de la main d’œuvre est devenue une question cen-
trale en milieu agricole ivoirien (Y Fr. Kouakou et K S. Mlan, 2019). Autrefois, les 
populations avaient des aides-familiaux (Koffi A. L, 1991 ; Schwartz, 1976). Les 
premières zones pionnières d’Abengourou, Bongouanou, Tiassalé, Oumé, Gagnoa 
ont connu l’emploi de main d’œuvre contractuels Baoulé, et puis Burkinabé (en 6 
mois ou annuel). Dans les années 1980 et 1990, de vastes réseaux organisaient les 
jeunes Burkinabè et quelques Maliens en mains d’œuvre annuelle ou en métayage. 
A ce jour, trouver un manœuvre Baoulé ou Burkinabè devient difficile, en raison, 
respectivement de la scolarisation et de l’exode rural, et des crises politiques et so-
ciales qui emmènent les non ivoiriens à être propriétaires de vergers au lieu d’être 
d’abord manœuvres. 
La prédominance du partage du revenu est aussi liée à des croyances de pratique 
d’envoûtement, de sorcellerie ou de fétichisme chez les cédants. Kouamé N. 
(notable de Damé) donne sa position :  

« il,y a aussi le fait que quand vous partagez le champ pour toi-là ça ne donne 
pas ou bien pour toi-là meurt vite. Tu sais on est tous africains donc vous 
me comprenez » et « Nos frères burkinabés-là si tu fais yomientchê avec eux 
et puis tu partages le champ-là en deux, si pour toi-là donne plus que pour 
lui il va faire gbass pour te tuer ». En effet, la peur que leurs parts de plan-
tations ne produisent plus ou d’être éliminés physiquement en sorcellerie 
par les preneurs à travers des pratiques occultes et qui s’accapareraient 
leurs plantations et leurs terres fait que les cédants préfèrent le yomientchê 
partage de revenu.  

Les preneurs quant à eux préfèrent le yomientchê partage de la plantation. Avec ce 

type, ils ont une certaine autonomie et indépendance sur la partie de plantation qui 

leur revient, et ils ne se considèrent plus comme de simples manœuvres gérés par 

les cédants.  

Généralement, quand le cédant et le preneur entretiennent de bonnes relations 

(amitié et assistance du preneur envers son cédant), c’est le yomientchê partage du 

revenu de la récolte qui est préféré. Mais en cas de litiges ou de mésententes entre  
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les contractants, on procède au partage de la plantation.  
 
1.2. Termes du contrat de yomientchê 
Le contrat de yomientchê est un arrangement foncier dont les termes, qui font l’ob-
jet de discussions entre les contractants, à Damé, et le structurent, sont fonction du 
choix du type d’arrangement, des cultures vivrières associées à cette pratique et de 
la durée de l’arrangement. 
 

1.2.1. Choix du type d’arrangement contractuel 

Il s’agit ici pour le cédant et le preneur de s’accorder sur le type d’arrangement. 
Comme nous l’avons dit plus haut, il existe à Damé deux types de yomientchê qui 
sont le partage de la plantation et le partage du revenu. Le choix du type de  
yomientchê fait l’objet de discussions, de pourparlers, de négociation entre cédants 
et preneurs soutenus par leurs témoins. Mais, généralement, c’est le cédant qui im-
pose son choix au preneur. Cela est dû, à la rareté des terres à céder et de la forte 
demande de yomientchê. Cependant, il arrive aussi que le preneur impose son choix 
au cédant, lorsque ce dernier sait a priori que le preneur est un bon producteur de 
cacao. A ces raisons, il faut aussi ajouter, la situation de détresse, l’incapacité du 
cédant à pratiquer les travaux champêtres. Et enfin, une redevance que le preneur 
verse au cédant au début de l’arrangement, qui est pour lui une sorte de manne fi-
nancière pour subvenir à ses besoins immédiats, et qui constitue la principale raison 
de la cession. 
 
1.2.2. Caution ou l’argent de la boisson : une imposition des cédants 
Le contrat yomientchê est toujours finalisé un versement d’une compensation finan-
cière au propriétaire foncier. C’est « l’argent de la boisson ». Cette somme n’est 
pas exigée si le cédant entretient des liens de parenté, amitié, de travail (anciens 
manœuvres) avec le preneur.  
Une vingtaine d’année en arrière, cette somme était presqu’insignifiante, ne valant 
que le prix d’une bouteille de gin (5000F), et n’avait qu’une valeur symbolique à 
savoir servir à faire des libations pour obtenir la bénédiction des ancêtres afin que 
la plantation  produise abondamment. Aujourd’hui, l’argent de la boisson est deve-
nu une véritable redevance pour les cédants et une condition propitiatoire pour le 
preneur. Cette redevance est fixée de 10 000F à 50000F/ha ; ce qui est bien loin du 
prix d’une bouteille de gin. Cette redevance apparaît comme l’une des principales 
motivations des cédants. Pour certains d’entre eux, peu importe les qualités morales 
de celui qui vient à eux pour demander une portion de terre en yomientchê. L’es-
sentiel est que celui-ci ait de l’argent.  
L’argent de la boisson est aussi une sorte de garantie pour que le preneur crée ef-
fectivement la plantation, et en un temps bref, au risque de se voir retirer la parcelle 
et de perdre son argent, puisque cet argent n’est pas remboursable. Il est devenu 
aujourd’hui, l’un des facteurs structurant du yomientchê car sans cette redevance, il 
est très difficile pour un individu en quête de contrat de yomientchê d’en trouver. 
La « yomientchê redevance » s’est propagée, à des coûts variés, sur l’ensemble de 
son ère de développement. Chez les Akyé près d’Awé (entrée est d’Abidjan), elle 
est fixée de 100 000 f à 200 000 francs par contrat. 
 
1.2.3. Cultures vivrières associées à la pratique du yomientchê 
Dans la pratique du yomientchê, il est admis que le preneur cultive du vivrier 
(manioc, igname, tarot, banane et légumes) en association avec la culture concer-
née, cela quel que soit le type de contrat. Les cultures vivrières associées appartien-
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nent généralement au preneur, pour lui permettre de subvenir à ses besoins et à 
ceux de la création de plantation (vivres, achat de machettes, de limes, de produits 
phytosanitaires et recrutement de journaliers pour la défriche et l’entretien de la 
parcelle). Elles justifient aussi le prix élevé de l’argent de la boisson. Pour les cé-
dants, les preneurs gagnent beaucoup d’argent avec les cultures vivrières associées 
dont ils sont les seuls bénéficiaires. De ce fait, il faut élever le prix de l’argent de la 
boisson. Aujourd’hui, dans certains contrats, les cultures vivrières associées font 
aussi l’objet de discussions et de partage entre les parties comme nous l’avons 
constaté auprès de 5 de nos enquêtés. Cet intérêt des cédants pour ces cultures vi-
vrières s’explique, d’une part, par le fait qu’elles sont pratiquées à grande échelle 
sur toute la parcelle cédée, et commercialisées par les exploitants, et d’autre part, 
parce que nombre de cédants sont dans l’incapacité d’en faire pour se nourrir. 
 

1.2.4. Durée de l’arrangement 

La durée du yomientchê est couchée sur la vie de la spéculation adoptée : « si la 
plantation meurt, c’est fini » ou « jusqu’à ce que la plantation meurt ». En fait, on 
peut en déduire que la durée de l’arrangement est indéterminée, car dépendant de la 
durée de vie de la plantation qui elle-même est indéterminée. L’arrangement porte 
sur la plantation et donc sur les pieds d’arbres créés. Tant que ces pieds existent sur 
la terre cédée, l’arrangement ne saurait prendre fin. Par ailleurs, si en ce qui concer-
ne l’arrangement de type partage de plantation, on peut dire ou espérer que l’arran-
gement prenne fin un jour, parce que dans ce cas il est interdit au preneur de replan-
ter ou de remplacer des pieds de cacao dans la partie qui lui revient après le partage 
de la plantation, cela n’est pas le cas concernant le partage du revenu où le preneur 
a toute la latitude de remplacer les pieds de cacao qui meurent, rallongeant ainsi la 
durée de vie de la plantation.  
 
2. Impact du planter-partager dans les enjeux fonciers ruraux 
 
Au regard des enjeux liés à la pression sur le foncier rural dans la zone d’étude, la 
pratique du yomientchê induit des avantages et des dysfonctionnements. 
 
2.1. Avantages de la pratique du yomientchê 
 
2.1.1. Yomientchê, une alternative à la vente de terres 
Le yomientchê apparaît comme une alternative à la vente de terre. Cela permet de  
créer une rente et de conserver la terre. Les cédants tout comme les preneurs préfè-
rent le yomientchê à la vente de terre qu’ils trouvent trop conflictuelle (conflits in-
trafamiliaux et conflits extrafamiliaux), donc moins sécurisant (Colin et Tarrouth, 
2016 ; Mlan, 2015a ; Colin J.-Ph., G. Kouamé, D.M Soro, 2007). Pour ces auteurs, 
le choix ou la préférence pour les propriétaires fonciers de céder la terre à des ex-
ploitants en contrepartie du partage de la plantation et non la terre est perçue com-
me gage ou source de sécurité. Le yomientchê est donc perçu comme plus sécuri-
sant que la vente de terres, parce que sa cession n’est pas définitive, même si sa du-
rée est indéterminée, comme le montrent si bien les propos de ce cédant Agni : 

« Yomientchê-là c’est une bonne chose parce que au lieu de vendre la terre 
et puis toi et puis tes enfants vous avez perdu pour toujours, tu fais yomient-
chê avec ça, vous gagnez plantation pour manger et puis la terre est tou-
jours pour toi» ainsi que ceux de ce preneur burkinabé : « Yomientchê-là 
c’est bon parce que on te laisse travailler tranquille c’est pas comme  
quand on te vend terrain-là ça il y a trop de emmerdements dedans ». 
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2.1.2. Yomientchê, un contrat « gagnant-gagnant » 
Le yomientchê permet aux propriétaires de terre qui n’ont pas de ressources finan-
cière, technique, physique (personnes âgées, malades, absentes) ou ayant une autre 
occupation professionnelle d’avoir des plantations. 
Le yomientchê permet aussi aux preneurs, qui pour la plupart ne possèdent pas de 
terres (paysans sans terre), d’avoir des plantations, et ainsi d’avoir une certaine au-
tonomie, de ne plus se sentir comme de simples manœuvres (toute leur vie), en 
ayant un droit de gestion durable sur des terres ou sur des plantations qu’ils peuvent 
également transmettre à leurs héritiers. 
 
2.1.3. Yomientchê, un moyen de régénération de plantations 
Le yomientchê permet la régénération des vieilles plantations car elle permet aux 
paysans autochtones de renouveler leurs vieilles plantations de café et surtout de 
cacao, par la création de nouvelles plantations en lieu et place des vieux plants ; 
choses qui participent à la productivité agricole du village de Damé. En somme, le 
yomientchê se présente comme une alternative qui minimise les conflits fonciers. 
  
2.2. Dysfonctionnements liés à la pratique du yomientchê 
2.2.1. Yomientchê, un facteur de dislocation de patrimoines fonciers 
Le yomientchê entraîne une dislocation et un amenuisement des patrimoines fon-
ciers des cédants. A fortiori, les plantations créées sur ces patrimoines sont durable-
ment gérées et/ou contrôlées par les preneurs, qui d’ailleurs les transmettent à leurs 
héritiers. Dès lors, les cédants et leurs familles ne peuvent plus disposer de ces ter-
res cédées au moment voulu. 
 
2.2.2. Yomientchê, un facteur de rareté de manœuvres 
Le yomientchê a fait qu’aujourd’hui il est très difficile de trouver des manœuvres 
annuels pour créer ou entretenir des plantations, car tous préfèrent prendre des ter-
res ou de vieilles plantations en yomientchê plutôt que d’être des manœuvres. Et 
s’ils acceptent d’être des manœuvres annuels, c’est juste le temps pour eux d’éco-
nomiser pour prendre en yomientchê ou d’avoir une proposition de yomientchê. 
 
2.2.3. Conflits inhérents au yomientchê 
Les conflits, litiges ou tensions liés à la pratique du yomientchê sont multiples et 
surviennent à plusieurs niveaux. 
 
2.2.3.1. Litiges autour des cultures vivrières associées 
D’abord, nous avons les litiges ou tensions entre cédants et preneurs autour des 
cultures vivrières associées. En effet, quand bien-même ces cultures reviennent a 
priori aux preneurs, comme la norme locale le stipule, il arrive bien souvent que les 
cédants aimeraient aussi en bénéficier. Aussi, n’hésitent-ils pas à se plaindre de ce 
que les preneurs ne leur en donnent pas, alors que ces derniers se nourrissent et ga-
gnent de l’argent avec les cultures vivrières associées grâce à leurs terres. Par 
conséquent, ils les traitent d’ingrats et de méchants comme le montrent les propos 
de k. yao (cédant Agni) :  

« Il n’est pas bien souvent avec moi. Je lui ai fait du bien je lui ai donné ma 
terre, aujourd’hui il vit bien avec manger qu’il fait dessus mais il refuse de 
me donner aussi. Il veut que je le demande d’abord. Souvent même quand je 
le demande il me donne pas. Est-ce que c’est bien ? ».  

Ils vont même jusqu’à vouloir les expulser de leurs terres ou bien à ne plus renou-
veler le contrat s’il arrivait à son terme.  
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2.2.3.2. Litiges autour du partage du revenu 
Des litiges ou tensions surviennent également autour du partage du revenu. Les cé-
dants accusent les preneurs de vols et d’être de mauvaise foi. Les cédants repro-
chent aux preneurs de récolter et de vendre seul la production, sans aviser ou la pré-
senter aux cédants. Les propos de Kouamé C. (cédant Agni) l’illustrent bien : 

« Au début de la récolte, il récolte et il allait vendre ça seul sans m’aviser 
ou me présenter le reçu. Un jour il vendu et il ne m’a rien donné, je lui ai 
demandé il dit qu’il a pris pour payer des médicaments (produits phytosani-
taires), je lui ai demandé de me montrer le reçu il dit c’est perdu. C’est là 
j’ai dit pas question ! ».  

Selon les cédants, les preneurs leur cachent une partie de la récolte pour la revendre 
plus tard à leur seul profit. 
 
2.2.3.3. Litiges autour de la récolte du cacao 
Des litiges et tensions surviennent après le partage de la plantation. Des litiges ou 
des tensions naissent quand des cédants accusent des preneurs de vols de récolte, en 
raison de ce que, pour eux, les preneurs récoltent dans la partie de la plantation qui 
leur revient  Cela transparaît dans les propos de Diby K. (cédant Agni) : « Il y a 
aussi une fois qu’il voit que le champ a bien réussi et que vous avez partagé il met 
maladie sur toi comme ça tu ne peux plus aller là-bas pour voir et il te vole bien ».  
 
2.2.3.4. Volonté des exploitants de s’accaparer des terres 
Nous avons aussi le recours de certains preneurs à des pratiques de sorcellerie et de 
fétichisme pour donner la mort, envoûter ou rendre malade le cédant afin de s’acca-
parer toute la plantation et même la terre. Ce recours à des pratiques de sorcellerie 
dans la pratique du yomientchê a été mis en évidence par G. Kouamé (2012) dans 
une étude sur le planter-partager dans le Sud-est ivoirien. Il y a également d’autres 
preneurs de terres en yomientchê qui, à la mort des cédants, tentent de s’accaparer 
les terres. Cette tentative d’accaparement de terres ou de plantations cédées en yo-
mientchê au décès du propriétaire foncier ou du cédant constitue un des gros pro-
blèmes liés à la pratique du yomientchê. Kouamé Y. (un cédant en yomientchê) ex-
plique : « à la mort de mon cousin Yao, son preneur Ouedraogo a, durant des an-
nées, dissimulé la récolte sur l’ensemble de la plantation. Mon neveu a tenté de 
récupérer la part de mon cousin (son père), mais Ouedraogo a mis des fétiches 
partout ». 
Il y a également que des preneurs expriment des craintes pour leur vie, en ce qu’ils 
voient en leurs cédants des actes tendant à les nuire mortellement pour garder pour 
eux-seuls les plantations. Il arrive que le cédant ferme l’œil sur la contestation d’un 
membre de sa famille relativement à la présence d’un preneur sur le patrimoine 
foncier familial. Tous ces conflits que nous qualifierons de mineurs, en ce sens 
qu’ils ne sont pas des conflits armés, violents ou sanglants, influencent et détermi-
nent le choix du type de yomientchê. Leur parfaite connaissance fait véritablement 
sens dans un contexte de généralisation de la sécurisation et de la contractualisation 
des transactions foncières, voulus par l’Etat ivoirien 
. 
3. Mode de sécurisation du yomientchê et système d’enchâssement ou  

encastrement social 
 
3.1. Pratiques de sécurisation du yomientchê  
Le yomientchê est un arrangement institutionnel qui n’est pas légalement sécurisé, 
ou quand il l’est, c’est seulement par un « petit papier ». J-Ph. Colin et Fr. Ruf 
(2010), de même que G. Kouamé (2011) l’ont également soulignés dans leurs diffé-
rentes études sur le planter-partager. Le yomientchê repose sur la confiance mutuel-
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le et le respect de la parole donnée. Les « petits papiers », servant de formalisation 
du yomientchê, sont pour la plupart rédigés à la main, moyennant une somme de 
2000F ou 5000F. Ou bien, pour ceux qui veulent plus de sécurité, ils les font légali-
ser à la Mairie (2000F) ou à la Sous-préfecture (10000F). Aussi, certains termes de 
l’arrangement comme la superficie et la durée de l’arrangement sont imprécisées. 
De même, les droits du preneur ne sont pas clairement définis. Les preneurs 
contractants dans leur majorité se sentent en sécurité avec ces papiers. Nonobstant, 
les preneurs ne se sentent pas sécurisés par les « bouts de papier ». Il apparaît donc, 
au vu de tout ce qui précède, que la pratique du yomientchê demeure encore au-
jourd’hui dans l’informel, parce que ne se déroulant pas dans un cadre légal. Par 
conséquent, cette pratique met les différents contractants dans une sécurité précaire 
qu’il serait bien difficile d’arbitrer en cas de conflit. L’Etat doit mettre à mettre à la 
disposition des usagers du yomientchê les « modèles de contrats » élaborés par cer-
taines études (F.Varlet, 2014 ; Colin et Kacou, 2009). 
 
3.2. Système d’enchâssement social du yomientchê 
Le yomientchê est un contrat agraire qui baigne dans un ensemble de relations. Ces 
relations qu’entretiennent les cédants et les preneurs fondent le contrat. Affi G. (un 
preneur Baoulé) décrit le phénomène : 

« Moi et puis mon propriétaire (cédant), on s’entend bien. Par exemple, un 
jour, il y a un maître qui a mis l’enfant de mon cédant en prison. Il dit qu’il 
a volé l’argent. C’est moi, je suis parti répondre à la convocation de son pa-
pa à la gendarmerie. J’ai dit que c’est l’enfant de mon propriétaire. J’ai ex-
pliqué comment ça s’est passé, et puis j’ai payé 100 000 F pour le sortir ».  

Zongo (preneur burkinabé) décrit les rapports d’avec son cédant-tuteur : « Il y a des 
fois, je nettoie dans son champ et des fois aussi je lui donne manger (du vivrier) ou 
de l’argent, même quand il ne me demande pas parce qu’il est bien avec moi. Et 
puis, il faut penser à demain comme ça votre yomientchê va durer ».  
A priori, les contractants entretiennent, pour la plupart, des rapports sociaux dans 
leur pratique contractuelle, dans le sens d’assistance sociale mutuelle : contribution 
à apporter par le preneur au cédant en cas de décès, de mariage ou de besoin subsis-
tanciel, et aussi celle du cédant en cas de mariage d’une autochtone ou de problème 
(vol, bagarre, fausse accusation, transgression d’interdits locaux). 
 
CONCLUSION 
 
Nous constatons à l’analyse des résultats de cette étude que le yomientchê ou plan-
ter-partager a pris de l’ampleur à Damé, dans l’Est et sur l’ensemble de la zone fo-
restière de la Côte d’Ivoire. Cet essor du yomientchê à Damé n’est pas fortuit. Cela 
s’explique par le fait qu’il est perçu par ses contractants comme l’arrangement le 
plus ″gagnant-gagnant″, car induisant un rapport de complémentarité entre un pro-
priétaire foncier, généralement un autochtone, dans l’incapacité physique et/ou fi-
nancière de mettre lui-même en valeur sa terre en culture pérenne (cacao, hévéa), et 
un exploitant, un immigrant, un cadre, qui, quant à lui, dispose de facteurs de mise 
en valeur de la terre, notamment des moyens de production et la force de travail. 
Ces individus se mettent donc ensemble, chacun apportant ce qu’il a, et créent une 
plantation qu’ils partageront plus tard, lorsqu’elle rentrera en production. Cette pra-
tique apparaît donc comme une alternative à la vente des terres, amplifiant ainsi son 
attrait. 
En clair, le yomientchê fait des cédants des rentiers. La redevance pour la boisson 
que perçoit le cédant amplifie encore son attrait. Ils attendent la rentrée en produc-
tion des plantations qui seront créées pour ensuite bénéficier des fruits, le plus sou-
vent sans fournir le moindre effort. Ils sauvegardent ainsi leurs patrimoines fonciers 
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du risque qu’un tiers ne les occupe définitivement.  
Quant aux preneurs, ils préfèrent avoir des terres ou des plantations en yomientchê 
pour obtenir une autonomisation financière et sociale. Ils créent par ce contrat un 
verger sans débourser de l’argent pour accéder au principal facteur de production 
(la terre), qu’ils transmettront à leurs héritiers.  
Au regard du contexte actuel, relativement à la pression sur la terre rurale, il est im-
périeux que l’Etat régule le planter-partager, à travers la formalisation des contrats, 
en mettant à la disposition des populations des « modèles de contrats-types », tout 
en se référant aux arrangements locaux, l’objectif recherché étant de permettre aux 
contractants de cette pratique d’accès à la terre ainsi qu’à leurs ayants droit de jouir 
durablement des fruits de la terre. 
Le yomientchê est une bonne pratique locale, au regard des relations de tutorat ou 
d’encastrement qui unissent les contractants, dans un monde d’antagonismes exa-
cerbés.  
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